
DT-DICT : CHOISISSEZ LES EXPERTS !
Assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO), conseil stratégique, audit de contrats et de règlements, élaboration de 
pièces écrites et documents d’appels d’offres, suivi de chantiers… les experts PARAMARIBO sont à votre écoute.

        Les experts : DT-DICT 

          la réglementation décodée

Benjamin TARDY
Consultant-formateur

Titulaire d’un master 2 en 
aménagement du territoire, 
ingénierie des collectivités 
territoriales et stratégie 
foncière, il est formé pour 
répondre aux besoins des 
collectivités territoriales et 
de leurs satellites (régie, 
SPL, SEM). Il a intégré 
PARAMARIBO en alternance 
en 2ème année de son master. 
Il a largement contribué à la 
conception et la réalisation 
d’un support de formation 
animé (format Prezi), 
préparatoire à l’examen AIPR 
« encadrant », à destination 
des conducteurs de travaux 
d’un grand groupe national de 
travaux publics. 

Mathieu DELORE 
Consultant-formateur

Titulaire d’un master en 
environnement et gestion du 
risque, il a été chargé d’études 
puis chargé d’affaires au 
sein d’un cabinet national 
d’ingénierie de l’eau. Il a 
géré des dossiers complets 
de maîtrise d’oeuvre 
(conception et réalisation) 
en aménagement urbain 
et infrastructures liées à la 
gestion de l’eau. 
En travaillant principalement 
pour le compte de collectivités, 
il est rompu aux différentes 
procédures administratives 
et réglementaires, 
particulièrement le code des 
marchés publics et le CCAG 
travaux, et à la rédaction 
de dossiers de consultation 
d’entreprises (DCE).

Lucie LIHRMANN 
Consultante-formatrice

Ingénieure diplômée de 
l’Ecole nationale de génie de 
l’eau et de l’environnement 
(ENGEES), elle a été chargée 
d’affaires dans un bureau 
d’études indépendant. 
Elle y a développé ses 
compétences en gestion 
de projets grâce à la 
responsabilité complète de 
missions de maîtrise d’œuvre 
de projets de réseaux (AVP 
à AOR), à la prise en charge 
d’études réglementaires 
(dossiers loi sur l’eau, 
déclarations d’utilité publique 
et d’intérêt général) et à la 
rédaction de pièces écrites et 
documents d’appels d’offres.

Les experts PARAMARIBO sont aussi experts auprès de l’AFNOR pour les travaux réalisés à proximité des réseaux enterrés et aériens électriques 
(normes NF S70-003 / n°1 à 5). Tous sont titulaires de l’attestation de compétence « concepteur » relative à l’intervention à proximité des réseaux (AIPR). 
Thierry BONNET est membre du groupe de projet (GP8) de l’Observatoire national DT-DICT, chargé de la rédaction du Guide technique. Il est également 
membre du bureau de l’Observatoire régional DT-DICT Rhône-Alpes. 
Lucie LIRHMANN et Mathieu DELORE sont auditeurs pour la certification en localisation de réseaux enterrés (détection et géo-référencement)

Thierry BONNET 
Dirigeant fondateur

Avant de fonder 
PARAMARIBO, il a passé 10 
ans au sein de collectivités 
en pilotage de projets 
d’aménagement et 12 ans 
en direction de projets ou 
direction générale au sein de 
grands groupes, ETI et PME.
Il a été exécutant de 
travaux (chef d’équipe en 
construction de réseaux 
secs), exploitant de réseaux 
(Neuf Telecom / SFR) et 
représentant du maître 
d’ouvrage (Département, 
syndicat mixte). Il a aussi 
assuré la direction de projet 
du Guichet unique lorsqu’il 
était en poste au sein de 
Sogelink (DICT.fr).



DT-DICT : L’EXPERTISE ILLuSTRéE !
PARAMARIBO a une très forte expertise et des références nombreuses et variées dans le cadre de la 
réglementation DT-DICT. Les missions de conseil et d’assistance à maîtrise d’ouvrage conduites croisent les 
aspects réglementaires, techniques, financiers et organisationnels. Elles visent toutes à accompagner les 
collectivités territoriales et les entreprises dans la compréhension et la mise en œuvre opérationnelle des 
obligations inscrites dans la réglementation. Exemples.

          la réglementation décodée

Audit de l’organisation de SFR 
pour le traitement des DT-DICT. 
Recommandations sur la réorganisation 
et la rationalisation de la chaîne de 
traitement et l’amélioration du référentiel 
réseau. 2014

Analyse des marchés à bons de 
commandes pour la réalisation des 
travaux d’éclairage public et de 
signalisation lumineuse tricolore de la 
Ville de Paris. Recommandations DT-DICT 
pour le cahier des charges de la nouvelle 
consultation. 2014

Réalisation d’un manuel DT-DICT illustré 
et appliqué aux métiers des filiales 
du groupe FIRALP, complémentaire 
au manuel SSE (santé, sécurité, 
environnement). 2014-2015

Pilotage et suivi de la mise en place 
des recommandations issues de l’audit. 
Cahier des charges de consultation de 
prestataires externes. Validation des 
propositions du prestataire sélectionné. 
Accompagnement des équipes internes. 
2014-2015

Audit de l’organisation de EuroAirport 
(aéroport Bâle-Mulhouse) au regard de la 
réglementation DT-DICT. 2014-2015

Rédaction de deux cahiers des charges 
de consultation pour la réalisation des 
investigations complémentaires et la 
recherche du patrimoine enterré existant 
(BT, MT, fibres) par détection. Organisation 
de la consultation, participation à l’analyse 
des offres. 2014-2015

Analyse détaillée des contrats de 
gestion de réseaux d’éclairage public 
au regard de la réglementation DT-DICT. 
Identification des risques juridiques et 
financiers. Recommandations sur les 
avenants à négocier. 2015 

Analyse du marché à performance 
énergétique de la Ville de Paris relatif 
aux installations d’éclairage public et de 
signalisation lumineuse (2011- titulaire : 
EVESA). Recommandations pour la 
mise en place d’un avenant pour la 
prise en compte des obligations de la 
réglementation DT-DICT.  2015 

Rédaction d’un marché pour la 
réalisation des investigations 
complémentaires, et du marquage-
piquetage. Rédaction des clauses DT-DICT 
à insérer dans les marchés de maîtrise 
d’œuvre et de travaux. 2015

Mission d’accompagnement relative à la 
prise en compte des obligations induites 
par la réglementation DT-DICT dans les 
activités de Veolia Eau dans le cadre de 
la délégation de service public (DSP) 
signée avec la Métropole de Lyon. 2015

Mise en place d’un plan de prévention 
général annuel couvrant toutes les 
opérations d’intervention d’urgence 
et prenant en compte les obligations 
induites par les réglementations DT-DICT 
et amiante. 2016 

Rédaction d’un marché pour la 
réalisation des investigations 
complémentaires et du marquage-
piquetage des réseaux existants. 2016

Rédaction d’un guide méthodologique 
à destination des adhérents pour la 
certification en géo-référencement et/
ou détection de réseaux sans fouilles. 
Animation de 7 journées techniques. 2016 

Conception et réalisation d’un support 
de formation animé, préparatoire à l’examen 
AIPR « encadrant », sous format Prezi à 
destination des conducteurs de travaux. 
2016



PRÈS DE 10 000 PERSONNES FORMéES À LA RéGLEMENTATION DT-DICT DEPuIS 2012 !
Les experts PARAMARIBO ont déjà formé plus de 10 000 personnes (maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, exécutants 
de travaux, exploitants de réseaux, entreprises de forage, géomètres-experts, entreprises de détection de réseaux, …) 
depuis octobre 2012, en France métropolitaine et dans les départements d’outre-mer.
Ces formations ont été délivrées par PARAMARIBO en son nom propre ou en sous-traitance pour le compte d’autres 
organismes de formation, parmi lesquels Sogelink (société éditrice de la plateforme DICT.fr).
PARAMARIBO est centre d’examen AIPR reconnu par l’Etat.
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Audit de l’organisation interne 
de SEMITAN dans l’exercice de 
ses obligations d’exploitant de 
réseaux sensibles pour la sécurité, 
recommandations pour la mise en 
conformité réglementaire. 2016

Prescriptions techniques pour un SIG des 
réseaux conforme aux exigences de la 
réglementation DT-DICT (cartographie en 
classe A). 2016 

Recommandations pour l’amélioration de 
la gestion du réseau multitubulaire dans 
l’emprise du tramway de Nantes. 2016 

Accompagnement des chargés d’affaires 
de la direction «éclairage public et 
enfouissement » dans la compréhension 
de la réglementation DT-DICT. Evolution 
des pratiques pour tenir compte des 
nouvelles obligations et responsabilités. 
Identification des impacts sur les 
contrats. 2017

Accompagnement de l’agence de l’Ile-
Saint-Denis en vue de l’obtention de 
la certification en géo-référencement. 
Diagnostic initial et mesure des 
écarts avec le référentiel, définition 
et mise en œuvre du programme 
d’accompagnement, audit de validation 
avant audit de certification. 2017

Rédaction des clauses DT-DICT à insérer 
par voie d’avenant dans les marchés de 
travaux d’enfouissement. 2017 

Marché de reconnaissance des réseaux 
souterrains par détection dans le cadre 
des investigations complémentaires 
(tous réseaux) et de la recherche de 
patrimoine (éclairage public, SLT, fibre 
optique). 2017

Accompagnement du maître d’ouvrage 
dans la réalisation de ses obligations (DT, 
investigations complémentaires, marché 
de travaux, marquage des réseaux, 
récolement des réseaux, …) à l’occasion 
de travaux d’envergure sur l’usine CNR à 
Avignon. 2017

Note de synthèse sur la réforme 
anti-endommagement des réseaux 
appliquée aux installations destinées à 
la circulation de véhicules de transport 
public ferroviaire ou guidé. 2017 

Formation « géo-référencement 
» à destination des géomètres et 
topographes internes. 2018

Mission d’assistance pour la passation 
d’un marché de relevé topographique, 
de relevés de réseaux et d’investigation 
complémentaire. En cours.
 
Analyse des dommages subis sur 
le réseau, aide à la rédaction des 
constats contradictoires de dommage, 
accompagnement dans la gestion des 
contentieux liés aux dommages. En 
cours.

Evaluation du niveau de performance 
de l’organisation et des moyens mis en 
œuvre pour respecter les obligations 
DT-DICT et exercer les responsabilités. 
Préconisations d’amélioration de 
l’organisation, des procédures et des 
moyens. En cours.
 
Audits et expertises dans le cadre de la 
certification en localisation de réseaux 
(détection et/ou géo-référencement).
En cours.
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PARAMARIBO O 4 avenue du Docteur Terver  69130 ECuLLY O 09 81 07 62 20 O contact@paramaribo.fr

Organisme de formation enregistré sous le n°82 69 12729 69 
auprès du préfet de région Rhône-Alpes et référencé par Datadock.
Centre d’examen AIPR reconnu par le ministère de la Transition 
écologique et Solidaire sous le n°067.

O NOTRE OFFRE DT-DICT 

O Formation DT-DICT et examen AIPR (concepteur, encadrant, opérateur / INTER et INTRA sur mesure)

O  Formations ciblées : lecture de plans, marquage-piquetage, dommages et constat, guide technique, 

   géo-référencement, plan corps de rue simplifié (PCRS)

O  Accompagnement à la certification en localisation des réseaux (détection et géo-référencement)

O  Audit de certification en localisation des réseaux (détection et géo-référencement)

O  Expertise sur les dommages aux réseaux et suivi de contentieux

O  Conseil, assistance à maîtrise d’ouvrage, rédaction de dossiers de consultation d’entreprises (DCE)

O NOS DOMAINES D’EXPERTISE COMPLEMENTAIRES 

O  Prise en compte des risques liés à l’amiante (réseaux enterrés et enrobés)

O  Gestion du domaine public routier (conservation et circulation)

O  Signalisation temporaire de chantier

O  Prévention des risques sur les chantiers de travaux publics

O  Accessibilité de la voirie et de l’espace public

azertyuiopmlkjhgfdsqwxcvbnAZERTYUIOPMLKJHGFDS-
QWXCVBN1234567890 azertyuiopmlkjhgfdsqwxcvbnAZE-
JHGFDSQWX     BN12345FDSerrptgczaqfhbrgjklmmcvsza


